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Monsieur le Maire rappelle le contenu du procès-verbal de la dernière réunion du Conseil Municipal du 02 

octobre 2025 et demande s’il y a des observations à son sujet.  

 

Sur proposition du Secrétaire de séance et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 02 octobre 2025 ;  

- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour faire la pleine application de la présente délibération.  

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

N°64/2025   OBJET : Institutions et vie politique – 5.2. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 02 OCTOBRE 2025 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:07:00 +0100
Ref:10122512-15263071-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire donne lecture des courriers de Messieurs ORBAN Jean-Louis, président de la Société de 

Chasse de Lambiéval et de VOEGTLIN Stéphane, Président de la Société de Chasse du Ban de Vaudicourt 

sollicitant le renouvellement amiable des baux de chasse pour 9 ans soit du 01 avril 2026 au 31 mars 2035 au 

tarif de 12,13 € l’hectare à taux fixe. 

Monsieur le Maire propose que les prochains baux aient une durée de 6 ans soit du 01 avril 2026 au 31 mars 

2032 et que le tarif soit celui qui est en cours soit 13,57 € / hectare révisable selon la formule définie dans le 

cahier des clauses générales de la Fédération Nationale des Communes Forestières pour la chasse en forêt 

communale. 

De plus Monsieur le Maire explique que 3 parcelles forestières, la 26, la 27 et la HA1 vont être retirées des 

locations de chasse afin de garantir la sécurité aux abords des habitations. 

Monsieur Charles ROLLOT, faisant partie de l’une des 2 sociétés de chasse, il ne prendra pas part au vote. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°65/2025   OBJET : Domaine et Patrimoine – 3.3.2. 

LOCATION DE CHASSE : BAUX POUR LES 2 LOTS « BAN DE VAUDICOURT » ET « 

LAMBIEVAL » 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  
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Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

-décide de renouveler les baux de ces 2 lots à l’amiable à savoir : 

LOT N°1 « Ban de Vaudicourt » 264 ha « à La Société de Chasse du Ban de Vaudicourt », représentée par 

Monsieur Stéphane VOEGTLIN demeurant 5, route des Grands Courts à Méménil pour une durée de 6 ans du 

1er avril 2026 au 31 mars 2032. 

Montant de la location : 13,57 € l’hectare à taux révisable. 

Numéro des parcelles forestières : 9 à 25, 28 à 41 et HA2 (B 2056+2058) pour une surface totale de 264 ha 

Nombre de fusils autorisés : 25 

Clauses particulières : Dégagement des lignes de parcelles pour le 31 août de chaque année. 

 

LOT N°2 « Lambièval » 44,5 ha « à la Société de chasse de Lambièval » représentée par Monsieur Jean-Louis 

ORBAN, demeurant 2B Rte de Vaudéville à Aydoilles pour une durée de 6 ans du 1er avril 2026 au 31 mars 

2032. 

Montant de la location : 13,57 € l’hectare à taux révisable. 

Numéro des parcelles forestières : 1 à 8 pour une surface totale de 44,5 ha 

Nombre de fusils autorisés : 8 

Clauses particulières : Dégagement des lignes de parcelles pour le 31 août de chaque année. 

 

La location de ces 2 lots se réfère au cahier des clauses générales de la Fédération Nationale des Communes 

Forestières pour la chasse en forêt communale. 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:06:38 +0100
Ref:10122513-15263072-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur Stéphane VOEGTLIN, adjudicataire du lot de chasse « Au Ban de Vaudicourt » sollicite le 

renouvellement de la convention d’occupation de terrain parcelle 22 concernant l’installation d’une cabane de 

chasse à titre gratuit.  

Après discussion, le Conseil Municipal émet un avis favorable à sa demande. 

Cette autorisation est gratuite et valable pour la durée du bail (1er avril 2026 au 31 mars 2032) 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

N°66/2025   OBJET : Domaine et Patrimoine – 3.5. 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN, 

PARCELLE 22, INSTALLATION D’UNE CABANE DE CHASSE 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:06:42 +0100
Ref:10122533-15263100-1-D
Signature numérique
le Maire
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Le Maire informe les membres du Conseil qu’il convient de prolonger le montant de la participation employeur 

au titre du contrat prévoyance (maintien de salaire) à compter du 1er janvier 2026, 

 

Par délibération n°51/2019 du 26/09/2019, la collectivité, depuis le 01/01/2020, adhère à la convention de 

participation pour le risque « Prévoyance » mise en place par le Centre de Gestion et ce pour une durée de 6 ans, 

 

Conformément à la délibération du Comité Technique du CDG88 en date du 04 Juillet 2019, précisant que le 

seuil minimal de participation employeur fixé à 2 euros par mois et par agent pour l’année 2020 était évolutif 

annuellement pour arriver au 01 Janvier 2024 à 6 euros, 

 

Conformément au décret n°2022-581 du 20 avril 2022, la participation mensuelle des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, des garanties prévues à l'article 1er ne 

peut être inférieure à 20 % du montant de référence, fixé à 35 euros. 

 

Par délibération n°90/2024 du 18/12/2024, la collectivité a fixé le montant de la participation employeur à 7 € 

par mois et par agent pour l’année 2025. 

 

Vu l’avenant de prolongation de la convention de participation au contrat collectif prévoyance complémentaire 

CDG88 & l’ensemble des collectivités rattachées. 

 

 

N°67/2025   OBJET : Finances locales – 7.9. 

DELIBERATION PORTANT PROLONGATION DU MONTANT DE LA 

PARTICIPATION EMPLOYEUR AU TITRE DU CONTRAT PREVOYANCE 

(MAINTIEN DE SALAIRE) A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

DECIDE 

 

  De fixer à 7,00 € par agent et par mois (quelle que soit la quotité ou la modalité d’exercice du travail 

fourni par chaque agent), la participation financière de la collectivité au risque « Prévoyance » à compter du 1er 

janvier 2026 afin de se conformer au décret précité. 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:06:57 +0100
Ref:10122536-15263104-1-D
Signature numérique
le Maire
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Vu le code forestier et en particulier les articles L.243-1 à 3 ; 

Vu le code de l’environnement et en particulier les articles L.362-1 et suivants ; 

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale et son programme de coupes ; 

Considérant le tableau d’état d’assiette des coupes proposé par l’ONF ; 

Considérant l’avis de la commission des bois formulé lors de sa réunion du 01/10/2025 ; 

Considérant la délibération 36/2025 du 05 juin 2025 sur l’assiette, la dévolution et la destination des coupes de 

l’exercice 2025/2026.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-arrête les rôles d’affouage ; 

-désigne comme garants : 

  Monsieur LAMOISE Olivier 

  Monsieur MURA Jean-Claude 

  Monsieur VIRY Dominique 

-autorise le Maire à signer tout document afférent. 
 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

N°68/2025   OBJET : Domaines de compétences par thèmes – 8.8.4. 

AFFOUAGES SUR PIED CAMPAGNE 2025/2026 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:06:45 +0100
Ref:10122541-15263110-1-D
Signature numérique
le Maire
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Le Conseil Municipal d’AYDOILLES, à l’unanimité : 

 

Fixe comme suit la destination des produits résineux des coupe des parcelles 31, HA3, 24a, 41a, 40 figurant à 

l’état d’assiette des exercice 2026. 

- Vente en bloc et sur pied. 
 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

N°69/2025   OBJET : Domaines de compétences par thèmes – 8.8.4. 

DESTINATION DES PRODUITS DES COUPES DES PARCELLES 31, HA3, 24A, 41A 

ET 40 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:06:49 +0100
Ref:10122543-15263112-1-D
Signature numérique
le Maire
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Le Conseil Municipal d’AYDOILLES, à l’unanimité : 

 

Fixe comme suit la destination des coupes des parcelles 4 et 30, figurant à l’état d’assiette de l’exercice 2026 

ainsi que les produits accidentels des diverses parcelles. 

 

- Vente des grumes façonnées   

- Partage en nature des autres produits (houppiers et petits bois feuillus) entre les affouagistes 

 

Le Conseil Municipal  

 

-laisse à l’Office National des Forêts le soin de fixer les découpes dimensionnelles. 

-L'exploitation et le débardage se feront par des entrepreneurs 

-Le conseil municipal confie la maitrise d'œuvre correspondante à l'Office National des Forêts 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

N°70/2025   OBJET : Domaines de compétences par thèmes – 8.8.4. 

DESTINATION DES PRODUITS DES COUPES DES PARCELLES 4 ET 30 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:06:53 +0100
Ref:10122548-15263119-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal du mail de Monsieur le Président du Syndicat 

Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le conseil municipal à se 

prononcer sur : 

 

La demande d’adhésion présentée par : 

 

-Le Syndicat intercommunal scolaire du Ban de Vagney (8440 habitants) – siège : Vagney  

 

Il convient de se prononcer sur cette demande d’adhésion. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, se prononce, pour l’adhésion de la collectivité 

précitée.  

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

N°71/2025   OBJET : Autres domaines de compétences – 9.1.3. 

AVIS SUR LA DEMANDE D’ADHESION CONCERNANT LE SYNDICAT MIXTE 

POUR L’INFORMATISATION COMMUNALE DANS LE DEPARTEMENT DES 

VOSGES 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:06:34 +0100
Ref:10122550-15263121-1-D
Signature numérique
le Maire
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Vu le Code du travail, notamment ses articles L4121-3 et R4121-1 et suivants, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L811-1, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis favorable du comité social territorial (réuni en F3SCT le cas échéant) / de la formation spécialisée en 

matière de santé, de sécurité et des conditions de travail en date du 17/11/2025 

 

M. Le Maire d’Aydoilles expose que :  

La réalisation et l’actualisation du document unique d’évaluation des risques professionnels sont une obligation 

pour les collectivités territoriales et les établissements publics. 

Afin d’assurer la sécurité et de protéger la santé physique et mentale des agents, la collectivité à réaliser une 

démarche d’évaluation des risques professionnels et en a retranscrit les résultats dans son document unique 

d’évaluation des risques professionnels. 

 

Le document unique d’évaluation des risques professionnels permet d’identifier et de classer les risques 

rencontrés dans la collectivité afin de mettre en place des actions de prévention pertinentes. C’est un véritable 

outil de communication et de management des risques.  

 

 

 

 

 

 

N°72/2025   OBJET : Autres domaines de compétences – 9.1.3. 

APPROBATION DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS ET DU PROGRAMME ANNUEL DE PREVENTION 

L’an 2025, le 17 décembre, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 10 décembre 2025 s’est assemblé 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  
 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane – GREMILLET Lydie - FERRY Régis - COLLOMBIER 

Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - DOUCHET Pierre - ROLLOT Charles - VIRY 

Dominique. 
 

Membres absents excusés : 

- HANZO Stéphanie a donné pouvoir de voter en son nom à GREMILLET Lydie 

- HUBAIN Gilles a donné pouvoir de voter en son nom à CHRISMENT Stéphane 

- RIVIERE Christophe a donné pouvoir de voter en son nom à COLLOMBIER Emmanuel 

- CONDAMIN Alexia 
 

Membre absente :  

- CASTRO Mélanie 

- MOUGEL Elodie 
  

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 9 (8 pour la délibération 65/2025) 

Nombre de votants : 12 (11 pour la délibération 65/2025) 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, COLLOMBIER Emmanuel a été nommé secrétaire de séance.  
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Sa réalisation permet ainsi : 

 de sensibiliser les agents et la hiérarchie à la prévention des risques professionnels, 

 d’instaurer une communication sur ce sujet, 

 de planifier les actions de prévention en fonction de l’importance du risque, mais aussi des choix et des 

moyens, 

 d’aider à établir un programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des 

conditions de travail.  

 

Le document unique doit être mis à jour une fois par an, notamment en fonction des nouveaux risques identifiés 

ou lors d’une réorganisation modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail. Il 

relève de l’entière responsabilité de l’autorité territoriale qui doit donc veiller à ces prescriptions. 

Plus largement, le document unique d’évaluation des risques professionnels est amené à évoluer en fonction des 

situations rencontrées et des actions mises en place pour diminuer les risques professionnels et améliorer la 

santé, la sécurité et les conditions de travail des agents de la collectivité (ou de l’établissement). 

 

Le document unique sera consultable en mairie au secrétariat. 

 

Au vu de ces éléments, il est donc proposé au Conseil municipal de valider la mise à jour du document unique 

d’évaluation des risques professionnels et le plan d’actions qui en découle. 

 

Le Conseil, après avoir entendu M. Le Maire et après avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

•de valider le document unique d’évaluation des risques professionnels et le plan d’actions annexés à la présente 

délibération 

 

•d’approuver l’engagement de l’autorité territoriale à mettre en œuvre le plan d’actions issus de l’évaluation des 

risques et à en assurer le suivi, ainsi qu’à procéder à une réévaluation régulière du document unique 

 

 

Le secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Emmanuel COLLOMBIER 

Stephane CHRISMENT
2025.12.19 18:07:04 +0100
Ref:10122561-15263137-1-D
Signature numérique
le Maire
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